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DELIBERATION CA N° 2025-18
AGENCE DEPARTEMENTALE AVEYRON INGENIERIE-Impasse du Cimetière-12000 RODEZ



Conseil d’Administration du 4 novembre 2025



L’an 2025, le 4 novembre à 14h15, le Conseil d’Administration de l’Agence Départementale Aveyron Ingénierie, s’est réuni à la salle d’animation de Baraqueville, sous la présidence de Monsieur Arnaud VIALA, Président de l’Agence Départementale. 

19 membres étaient présents : M. Arnaud VIALA, Mme Annie CAZARD, M. André AT, Mme Virginie FIRMIN, Mme Michèle BUESSINGER, M. Serge JULIEN, M. Christophe LABORIE, Mme Christine PRESNE, Mme Gisèle RIGAL, M. Jean-Marc CALVET, M. Jean-Louis GRIMAL, M. André BORIES, M. Yves REGOURD, M. Jean-Marie LACOMBE, M. Jacques BARBEZANGE, M. Pierre PLAGNARD, Jean-Eudes LE MEIGNEN, Jacques MOLIERES, M. Jean-Luc CALMELLY.

2 membres avaient donné pouvoir : Mme Magali BESSAOU à M. Jean-Luc CALMELLY, M. Christian TIEULIE à Mme Michèle BUESSINGER 

7 membres étaient absents et excusés : Mme Valérie ABADIE-ROQUES ; Mme Francine LAFON, M. Alain DELMAS, Mme Hélène RIVIERE, M. Jean-Pierre MASBOU, M. Michel CAUSSE, Mme Geneviève GASQ-BARES.



Objet : Adhésion au contrat groupe d’assurance des risques statutaires 2026-2029 et convention de délégation au Centre de Gestion de l’Aveyron
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les dispositions relatives à la couverture des risque statutaires des agents territoriaux ;
Vu la convention de contrat groupe d’assurance des risques statutaires 2022-2025, souscrite par le Centre de Gestion de l’Aveyron à laquelle Aveyron Ingénierie a adhéré ;
Vu l’échéance de ce contrat fixée au 31 décembre 2025 ;
Vu le rapport présenté par Monsieur le Président lors de la séance du Conseil d’Administration du 04 novembre 2025, relatif au renouvellement du contrat groupe pour la période 2026-2029 ;
Vu les résultats de la consultation menée par le CDG 12 et la proposition du groupement WTW / CNP ;
Vu la convention de délégation de gestion jointe en annexe, fixant les modalités de gestion du contrat par le CDG 12 ;
Considérant la nécessité pour l’Agence d’assurer la couverture des charges statutaires liées aux absences pour raison de santé, maternité, paternité, accidents de service et autres risques statutaires ;
Considérant le bilan social 2024 faisant apparaitre une moyenne d’absence de 15,1 jours par agent fonctionnaire et de 3 jours par agent contractuel ;
Considérant qu’il convient de maintenir une couverture adaptée tout en maîtrisant le coût de la cotisation ;
***











Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré :

● décide d’adhérer au contrat groupe d’assurance des risques statutaires 2026-2029 souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aveyron (CDG 12), attribué au groupement WTW / CNP, à compter du 1er janvier 2026, pour une durée de quatre ans (résiliable annuellement sous préavis de six mois).

● d’opter pour : 
- Choix n°3 pour les agents affiliés à la CNRACL, soit une franchise ferme de 20 jours et un taux global de 5,55 % ; 
- Choix formule unique pour les agents affiliés à l’IRCANTEC, soit une franchise ferme de 10 jours et un taux de 1,30 %.

● de confier la gestion du contrat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aveyron pour la durée de validité du contrat (2026-2029), conformément à la convention de délégation de gestion annexée à la présente délibération, moyennant une rémunération de :
· 0,25 % de la masse salariale assurée CNRACL (TIB, NBI, SFT),
· 0,08 % de la masse salariale assurée IRCANTEC (TIB, NBI, SFT).
 d’autoriser Monsieur le Président, à signer la convention de délégation de gestion ainsi que tous les documents afférents à ce dossier.


Sens des votes : 
- Pour : 21
- Abstention : 
- Contre : 
- Ne prend pas part au vote : 




Le Président de l’Agence Départementale
                                                                                                  Aveyron Ingénierie
                             Arnaud VIALA




Déposée en Préfecture le :
Publiée le :
Accusé de Réception en Préfecture : 
Reçu le : 





Délais et voies de recours : Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse territorialement compétent, situé 68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, dans le délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal peut être saisi par courrier ou via l’application informatique Télérecours, accessible par le lien http://www.telerecours.fr
Un recours gracieux peut également être exercé contre cet acte auprès de l'auteur de l'acte. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. Toutefois, le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation vaut décision implicite de rejet.  

                                                                                                                             











ANNEXE 1
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	CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’AVEYRON
Immeuble Le Sérial – 10 rue Faubourg Lo Barry – Saint-Cyrice Etoile - 12000 RODEZ
Tél : 05 65 73 61 60 -  Fax : 05 65 73 61 61
Courriel : cdg.aveyron@cdg-12.fr- Site internet : www.cdg-12.fr


CONTRAT GROUPE ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 2026 - 2029
CONVENTION DE DELEGATION DE GESTION 

Entre
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’AVEYRON, sis Immeuble Le Sérial, 10 Faubourg Lo Barry, Saint-Cyrice Etoile, 12000 RODEZ,

Représenté par son Président, M. Jean-Pierre LADRECH habilité par délibération du Conseil d’administration en date du 19 janvier 2021, 

Ci-après dénommé le CDG,
Et

La Collectivité ou l’établissement public local : XXXXXXXXX, 

Sis………………………………………………………………………………………………………………

Représenté(e) par Monsieur ou Madame XXXXXXXXXXX, habilité(e) par la délibération du ………		,

Ci-après désigné(e)  la collectivité,

Vu le Code Général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale (ou des textes précédents et non encore codifiés) ;

Vu l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux.

Considérant que l’offre qui a été retenue à l’issue de la procédure concurrentielle avec négociation est WTW/CNP Assurances,
Considérant que la collectivité ou l’établissement qui adhère au contrat groupe d’assurances statutaires souscrit par le CDG 12, confie un certain nombre de missions de gestion et de conseil dans le cadre de l’application et du suivi de ce contrat,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT A COMPTER DU 1ER JANVIER 2026 :

ARTICLE I : OBJET ET CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention détaille les modalités de la mission facultative de souscription des contrats d'assurance couvrant tout ou partie des obligations statutaires de la collectivité concernant son personnel. 

Le CDG 12 prend en charge la mission facultative qui lui est dévolue. 

En application de la présente convention, le CDG réalise les missions suivantes :

1) Souscription et suivi de l'exécution des contrats d'assurance
· réalisation d'un marché public de prestations de services assurances,
· envoi de documents concernant les contrats,
· suivi de l'exécution du contrat notamment par le contrôle de la gestion dudit contrat, des statistiques et autres données techniques et juridiques,
· mise en place de mesures de suivi et de contrôle administratif,
· mise en œuvre de mesures de prévention de l’absentéisme et des accidents du travail.

2) Relations avec les collectivités
· informations et échanges permanents,
· suivi administratif des adhésions et souscriptions,
· assistance et conseil, 
· médiation auprès des prestataires,
· organisation de réunions d’information,
· analyse détaillée des statistiques relatives à la sinistralité.

A NOTER : le CDG n’intervient pas directement dans la gestion des sinistres :
· les déclarations de sinistres sont effectuées directement par les adhérents ou souscripteurs,
· les règlements des prestations sont effectués par l’assureur, ou l'intermédiaire d'assurance gestionnaire, directement aux collectivités.

ARTICLE II : MODALITÉS D’EXÉCUTION DE LA MISSION 

Le CDG définit l’organisation et les moyens propres à l’accomplissement de sa mission. Il est assisté le cas échéant des attributaires ou de personnes mandatées par lui.  Il bénéficie des moyens éventuels qui sont mis à sa disposition par l’assureur.

Dans ce cadre, le CDG mobilise ses ressources internes et le cas échéant externes (Pôle Santé Sécurité au Travail…prestataires extérieurs). 

Afin de permettre l'exercice de cette mission, les données collectées font l'objet d'éventuelles vérifications, études et actions de prévention.




ARTICLE III : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
Le montant des frais de gestion correspondant à la mission définie à la présente convention est fixé par décision du conseil d'administration du CDG 12.
La participation financière annuelle de la collectivité est calculée comme suit:
0.25 % de la masse salariale assurée CNRACL (TIB, NBI, SFT)
0.08 % de la masse salariale assurée IRCANTEC (TIB, NBI, SFT) (A SUPPRIMER si pas d’adhésion contrat IRCANTEC) 

Le règlement des frais de gestion sera effectué par la collectivité directement auprès du        CDG 12 sur présentation d’un titre de recettes en fonction du calendrier de l’appel à cotisation de l’assureur.
A NOTER : En application du décret n°2017-509 du 7 avril 2017, l’exercice de cette mission facultative donnera lieu à établissement d’une participation annuelle minimale forfaitaire de 15 €.

ARTICLE IV : MODIFICATION POSTÉRIEURE
Les modalités de paiement des frais de gestion dus au CDG 12 pourront être modifiées par délibération du Conseil d’Administration à tout moment pendant la durée du contrat.
Les dispositions de la présente convention sont modifiées par avenant.
ARTICLE V : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention suit le sort du contrat souscrit, elle prend effet le 1er janvier 2026 et cesse au 31 décembre 2029. 
La résiliation du contrat d'assurance entraine automatiquement la résiliation de la présente convention.
	
	Etablie en deux exemplaires, le xx/xx/xxxx
entre les soussignés


	
Le représentant de la collectivité
	
Le Président du Centre de Gestion
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